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PREAMBULE
Depuis 1983, BIOMASSE NORMANDIE conduit, avec l'appui de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie (ADEME), de la Région Basse-Normandie, des Départements du Calvados et de l'Orne et de nom-
breux autres partenaires publics et privés, des missions d'assistance aux collectivités et aux entreprises por-
tant essentiellement sur les valorisations agronomiques et énergétiques de la biomasse et sur la gestion ra-
tionnelle des ressources naturelles. De plus en plus fréquemment, l'Association répond à des demandes 
ponctuelles de collectivités locales, de professionnels et de collectivités territoriales (Départements, syndi-
cats intercommunaux, communes…) en Normandie et en dehors des limites régionales. 

En 2004, les programmes ont concerné trois volets principaux : 

• la valorisation des déchets et les traitements biologiques, 
• la promotion du bois-énergie en Normandie et à l'échelle nationale, 
• des actions de communication liées aux deux programmes ci-dessus. 

Ce rapport d'activité présente les principaux résultats des études et travaux réalisés par BIOMASSE NORMAN-
DIE au cours de l'année 2004, une liste des documents publiés, ainsi qu'un résumé du rapport de gestion. 
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VALORISATION DES DECHETS 
ET TRAITEMENTS BIOLOGIQUES 

 

es collectivités locales et territoriales, les institutions et les professionnels de l'environnement (eau et dé-
chets) recourent assidûment aux services de BIOMASSE NORMANDIE. L'association intervient également dans 

le cadre de missions d'intérêt général auprès des collectivités de l'Orne et du Calvados, du Conseil régional et 
de l'Ademe Basse-Normandie ; elle est également sollicitée en dehors des limites de la Normandie, en particu-
lier dans le domaine d'une gestion rationnelle et optimisée des effluents et déchets organiques d'origines ur-
baine, industrielle et agricole.  
En 2004, trois types d'interventions  portant sur les thèmes suivants ont été réalisées par BIOMASSE NORMANDIE : 
l'optimisation économique de la gestion des déchets ménagers et assimilés, des schémas de gestion des rési-
dus organiques d'origine urbaine, des études locales sur la collecte et le traitement des biodéchets et des 
boues d'épuration. 
 

Optimisation économique de la gestion  
des déchets ménagers 
Confrontés à une augmentation des coûts du service public de 
collecte et de traitement des déchets ménagers, les collectivi-
tés et les pouvoirs publics cherchent à se structurer. Cette 
démarche se traduit par le souhait de maîtriser en interne le 
service de collecte, par la mise en place de la redevance spé-
ciale et d'un observatoire régional des déchets ménagers. 

•  La régie est-elle rentable ? 
Ces dernières années, de nombreuses collectivités ont consta-
té une augmentation sensible des coûts de gestion des déchets 
ménagers. La raison est attribuée à une évolution du contexte 
social (évolution des salaires, législation du travail…), à des 
contraintes réglementaires plus fortes et à des coûts d'équi-
pements croissants… In fine, le prestataire de services est 
souvent le bouc émissaire et le gestionnaire cherche à re-
conquérir la maîtrise du service en organisant la collecte avec 
ses propres moyens techniques et humains. BIOMASSE NOR-
MANDIE est ainsi intervenue auprès de collectivités de taille 
modeste (de 12 000 à 25 000 hab) : Communautés de com-
munes de Vire (14), Pays de Falaise (14), Campagne de Caux 
(76) et SIEOM du Pays de Bray (76).  
Le résultat est mitigé et ne fait guère apparaître d'économies, 
excepté pour une de ces collectivités. Quant une régie muni-
cipale ou communautaire existe, il est préférable de la 
conserver : l'émulation public/privé est en effet un facteur 
de maîtrise des coûts. Quant elle n'existe pas, l'étude techni-
co-économique est un moyen de pression amicale sur le pres-
tataire en place. 
En outre, deux éléments contribuent au contrôle des coûts : 

- La durée des contrats. Trop courte, elle ne permet pas à 
l'entreprise d'amortir ses équipements et limite les chances 
d'une large concurrence. 

- Une connaissance parfaite des circuits et des durées de 
collecte, le tonnage et la destination des déchets et ma-
tériaux récupérés, informations qui doivent être exigées 
dans tout cahier des charges. 

• La redevance spéciale :  
 une obligation réglementaire non respectée ! 
Depuis janvier 1993, les collectivités qui apportent un service 
de ramassage des déchets aux professionnels doivent appli-

quer la redevance spéciale lorsque le mode de financement du 
service public s'appuie sur la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM). 
Caen-la-Mer a fait appel aux services de BIOMASSE NORMANDIE 
afin d'examiner les incidences technico-économiques et juri-
dico-financières de mise en place de la redevance spéciale. 
Dans les grandes agglomérations qui concentrent les services 
administratifs, de santé et éducatifs, ainsi que les commerces, 
traditionnels ou grandes surfaces, les déchets des profession-
nels peuvent représenter 20, voire 30 % des déchets collectés 
par la collectivité. L'application du principe pollueur/payeur 
est par conséquent un moyen de réduire le coût à la charge 
des particuliers ! Peu populaire, chez les commerçants no-
tamment, cette démarche est souvent l'occasion de moderni-
ser la collecte, voire le traitement des déchets. 

• L'observatoire régional sur les déchets ménagers  
Depuis 1999, BIOMASSE NORMANDIE actualise, avec le soutien 
des Conseils généraux de l'Orne et du Calvados, un tableau 
de bord sur la gestion des déchets ménagers. A l'occasion 
d'enquêtes effectuées auprès des collectivités, l'association a 
recueilli des informations à caractère technique, juridique, 
économique et administratif sur le service public local de 
collecte et de traitement des déchets produits par les ménages.  
A l'initiative conjointe de l'Ademe et de BIOMASSE NORMANDIE, 
un observatoire régional a été mis en place avec le soutien 
des Conseils généraux et du Conseil régional de Basse-
Normandie. Cet observatoire prend le relais des tableaux de 
bord départementaux. 
Trois principaux objectifs sont poursuivis : 

- apporter aux collectivités locales des éléments d'informa-
tions standardisés sur les modes et coûts de gestion des 
déchets ménagers, afin d'établir le rapport annuel, 
(conformément au décret du 11 mai 2000) ; 

- consolider des données à l'échelle départementale en vue 
d'élaborer les bilans nécessaires au suivi, voire à l'actuali-
sation des plans de gestion des déchets ménagers et as-
similés, dont la responsabilité incombe au Conseil général 
depuis le 1er janvier 2005 ; 

- capitaliser les retours d'expérience aux plans technico-
économique et juridico-financier dans un but de conseil et 
d'optimisation du service public local. 
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En 2004, 44 collectivités ont été auditées (31 dans le Calva-
dos, 13 dans l'Orne). Les informations recueillies ont permis 
d'établir des documents par collectivité et des synthèses dé-
partementales et régionales. 

Bilan partiel des inventaires 2000 et 2003 
 

Calvados Orne Calvados Orne
Tonnes / an 12 500    22 200    62 200      45 300      
Population 189 400     123 300     432 000       300 000       
Kg / hab / an 66              180            144              151              
Pop / équipement 21 000       8 500         17 500         6 500           
Taux de valorisation 75% 60% 48% 47%
Coût (€ TTC/t) 24              24              44                51                
Tonnes valorisées / an 10 500    8 000      27 600      17 500      
Population 190 900     127 000     424 600       307 000       
Kg / hab / an 55              63              65                57                

Verre 31             28             32               32               
Journaux-magazine 14             22             22               18               

Emballages légers 10             13             11               7                 
Coût (€ TTC/t collectée)*

Apport volontaire 13             13             61               73               
Porte à porte 135           135           121             194             

Tonnes / an 70 000    36 000    184 500    100 700    
Population 187 166     125 000     488 100       290 200       
Kg / hab / an 374            288            378              347              
Coût (€ TTC/t) 90              89              118              122              

Collecte 39              45              67                53                
Traitement 51              44              51                69                

* Soutien des sociétés agrées et reprise des matériaux déduits

Ordures 
ménagères 
résiduelles

2000 2003

Déchèteries

Recyclables 
secs

 
 

La gestion des produits résiduaires 
• La Fédération des  collectivités de l'eau (76) 

En Seine-Maritime, la Fédération des Collectivités de l'Eau 
rassemble tous les groupements de communes qui exercent 
une compétence en matière d'assainissement collectif ou non 
collectif.  

La Fédération accompagne les collectivités locales dans la 
gestion du service public en proposant des technologies inno-
vantes et en élaborant des schémas territoriaux de gestion de 
l'eau potable. Dans ce cadre, elle a sollicité SOGETI ET BIOMASSE 

NORMANDIE en vue de proposer des solutions adaptées au 
contexte local de collecte et de traitement des matières de 
vidange, des sables/produits de curage de réseaux et des 
graisses organiques. En ce qui concerne les déchets graisseux, 
cette mission a mis en évidence quatre points : 

- 35 % de la pollution des eaux usées est liée aux corps 
gras rejetés par les particuliers, les restaurateurs et les in-
dustriels ; 

- le coût de l'épuration d'un litre de friture est supérieur 
au prix d'achat ; 

- ces résidus doivent être mobilisés à la source pour pré-
tendre à une valorisation, ce qui nécessite la mise en 
place d'un règlement d'assainissement rigoureusement 
suivi ; 

- deux systèmes de valorisation sont à peu près équivalents 
d'un point de vue technique, économique et environne-
mental : la méthanisation en mélange avec d'autres dé-
chets urbains ou industriels et la fabrication d'un éco-
combustible. 

Les conclusions de ce rapport ont été présentées le 30 avril 
2005 aux élus de Seine-Maritime. Les décisions devront être 
mises en œuvre, à l'initiative des collectivités, en étroite rela-
tion avec les professionnels de la collecte (vidangeurs) qui 
maîtrisent les flux. 
 

• Le Conseil général de l'Orne (61) 

En 2003/2004, le Département de l'Orne a entrepris d'appor-
ter une réponse à la gestion des matières de vidange et des 
boues d'épuration urbaine, dont la valorisation en agriculture 
est de plus en plus difficile. Les matières de vidange, 30 fois 
plus chargées qu'un effluent domestique, présentent en effet 
peu d'intérêt agronomique (cinq à dix fois moins intéressant 
qu'un lisier). En raison de l'évolution des contraintes agricoles 
(conditionnalités des aides européennes, contraintes régle-
mentaires fortes…), la mise en place d'une véritable filière de 
la valorisation agricole ne semble pas souhaitable. Cepen-
dant, leur élimination directe dans les stations urbaines et 
rurales peut en perturber le fonctionnement. Le pré-traitement 
des matières de vidange (floculation/décantation, lit planté de 
roseaux…) permet de limiter ces risques. 

L'élimination en station d'épuration se traduira à terme par 
une augmentation de 10 % des quantités de boues d'épuration 
(3 250 t de matière sèche/an à terme). 

A l'échelle départementale, plusieurs stations supportent des 
coûts élevés d'élimination des boues. Après l'examen critique 
des filières envisageables, le compostage semble répondre à 
l'attente des élus départementaux et des collectivités locales. 
Il nécessite la construction d'une ou plusieurs unités, dont le 
fonctionnement suppose d'associer un structurant, constitué 
par exemple de déchets végétaux (branches, tailles…). 

Un projet pourrait être envisagé rapidement dans la région 
d'Argentan. 

Etudes de faisabilité et réalisations 

• Le SIGO (14) 
Le SIGO sera en juin prochain la première collectivité nor-
mande à composter les boues d'épuration urbaines. Cette 
installation, localisée sur la commune de Fontaine-
Etoupefour (14), transformera chaque année 1 500 t de boues 
et 2 000 à 2 500 t de déchets verts en amendement organique 
normalisé (NFU 44-095).  
Assistant du maître d'ouvrage, BIOMASSE NORMANDIE a élaboré 
le projet puis accompagné la construction et sera chargée à 
compter de juin, d'assister les techniciens du syndicat dans 
l'exploitation de cette unité. 

L'installation de co-compostage du SIGO 

 
 
Moins de 2 000 t de compost seront produites chaque année. 
Cette production sera destinée à l'agriculture ainsi qu'aux 
services techniques des villes qui pourront l'utiliser en rem-
placement des produits commerciaux à l'occasion de la créa-
tion de nouveaux espaces verts. Cette filière est compétitive 
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par rapport au chaulage (autre mode de traitement des boues 
d'épuration), en particulier dans la plaine de Caen où les be-
soins en matière organique conduisent les professionnels à 
recourir plus activement à des produits de même nature. 
 

Dispositif d'aération 
 

 
 

• Le SEROC (14) 

Dans le cadre du programme Leader +, le SEROC a souhaité 
engager une réflexion sur la gestion des déchets organiques 
produits sur son territoire.  

Après l’abandon du projet de Campigny, le syndicat souhaite 
créer trois plates-formes, localisées à l’est et à l’ouest de 
Bayeux. En complément des 15 000 t de déchets verts que le 
SEROC récupérera chaque année, deux plates-formes accepte-
ront des coquilles d'huître, des algues échouées, et éventuel-
lement des cendres issues des chaufferies bois de Bayeux. La 
troisième plate-forme sera consacrée aux déchets de bois, 
dont une partie sera récupérée par le réseau de déchèteries du 
syndicat. 

Ce projet contribue à divers titres au développement durable : 

- la protection de l’environnement  par le retour au sol de 
matières organiques et le recyclage d'éléments fertili-
sants ; 

- la création d’activités locales, pour le transport, la cons-
truction et l’exploitation des unités de traitement ; 

- l’intérêt économique, au travers des gains réalisés par la 
collectivité à long terme grâce à la maîtrise des filières de 
traitement. 

Le SEROC envisage de monter ce projet au travers d'une 
délégation de service public en confiant à une entreprise (ou 
un groupement d'entreprises) la mission de réaliser les équi-
pements, de les financer puis de les exploiter pendant toute la 
durée du contrat. 

• La Communauté de communes  
du Pays d'Honfleur (14) 

Dans le but d'apporter une réponse à la gestion des déchets 
verts produits sur son territoire, la Communauté de commu-
nes du Pays d'Honfleur a engagé une étude visant à examiner 
la faisabilité d'une plate-forme de compostage. Dans le cadre 
de cette réflexion, un partenariat est recherché avec d'autres 
collectivités du Calvados (Communauté de communes de 
Blangy-Pont-l'Evèque), de l'Eure (SDOMODE). 

En 2004, la collectivité a mis en service une unité de traite-
ment des eaux usées innovante s'appuyant sur la capacité 
épuratoire des plantes hydrophiles à rhizomes. Cette station 
générera à terme 2 300 t/an de boues stabilisées, qui ne seront 
pas assimilables à un compost normalisé. L'utilisation de ces 
produits résiduaires présente en effet plusieurs inconvénients 
majeurs : hygiénisation partielle (présence de germes patho-
gènes, d'adventices…), hétérogénéité du produit (boues et 
résidus végétaux), risques de reprise des rhizomes aux 
champs… 
Les réglementations française et européenne actuelles ne 
permettent pas de valoriser ces boues stabilisées en dehors 
d'un plan d’épandage. BIOMASSE NORMANDIE a donc proposé à 
la collectivité de prévoir sur sa future station de compostage 
une "ligne" réservée aux boues d'épuration, dans le but de 
fabriquer un amendement organique normalisé et de faciliter 
l'acceptation de ce produit par la profession agricole et l'utili-
sation par les services techniques municipaux. 

• La communauté de communes de Fécamp (76) 
Avec le soutien de Gilles Bachelay, architecte à Rouen, BIO-

MASSE NORMANDIE a réalisé la maîtrise d'oeuvre de la déchèterie 
de Fécamp. Celle-ci comprend un quai en arc de cercle, as-
sorti de 12 bennes et d'une aire de stockage des résidus végé-
taux. La collectivité a acquis, sur les conseils de BIOMASSE 

NORMANDIE, un compacteur afin de limiter la rotation des ben-
nes et les charges de transport.  

Schéma de la déchèterie 
 
 

 
(source :  

G. Bachelay) 
 

 

 
 
 
 
 
 

• Le SMICTOM des Châtelets (22) 
Le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traite-
ment des Ordures Ménagères des Châtelets regroupe 39 
communes et 135 000 habitants du centre du département des 
Côtes d’Armor. Une unité de tri/compostage des ordures 
ménagères résiduelles est implantée sur le parc industriel des 
Châtelets à Ploufragan ; elle traite 34 000 t/an d’ordures mé-
nagères résiduelles et produit près de 20 000 t de compost par 
an actuellement valorisées en agriculture. 
Toutefois, ces composts ne répondent pas aux exigences de la 
future norme NFU 44-051, dont les critères d’innocuité ont été 
renforcés, notamment au niveau des éléments traces métalli-
ques et des impuretés visuelles. Une modernisation de l'ins-
tallation a donc été préconisée. 
BIOMASSE NORMANDIE a également étudié un éventail de solu-
tions pour réduire à la source la production de déchets verts, 
qui ne cessent d'évoluer depuis la création du réseau de dé-
chèteries. 
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DEVELOPPEMENT DU BOIS-ENERGIE 
DANS L'HABITAT/TERTIAIRE ET L'INDUSTRIE 

 
epuis 1994, BIOMASSE NORMANDIE coordonne, avec le soutien technique et financier de l'Ademe et du 
Conseil régional de Basse-Normandie, un programme de développement du bois-énergie. L'Association a 

ainsi acquis de multiples compétences et dispose désormais d'un retour d'expériences apprécié des collectivités 
locales, en Normandie comme à l'échelle nationale. 
Une action identique a été engagée en 2004 en Haute-Normandie à l'initiative du Conseil régional. Parallèle-
ment, l'Association a réalisé plusieurs études hors région visant à faire émerger des chaufferies collectives et 
industrielles au bois. 
 

Les plans bois-énergie en Normandie 
En 2004, BIOMASSE NORMANDIE a poursuivi sa mission de coor-
dination du plan bois-énergie et développement local en 
Basse-Normandie ; l'objectif sera atteint à l'horizon 2006 
avec la consommation de 30 000 tonnes de bois/an dans des 
chaufferies collectives. 
L'expérience de BIOMASSE NORMANDIE et ses résultats encoura-
geants ont conduit le Conseil régional de Haute-Normandie à 
mettre en œuvre une stratégie dont certaines lignes sont 
communes avec le programme bas-normand : 

- Le développement privilégié de projets de chaufferies 
bois de moyenne et forte puissance (> 1 MW) dans les 
secteurs de l'habitat et du tertiaire, associées à des réseaux 
de chaleur existants ou à créer. 

- L'extension de la société d'approvisionnement Bio-
combustibles SA (créée en 1996), qui offre aujourd'hui 
aux maîtres d'ouvrage et aux exploitants des chaufferies 
bois des garanties sur les quantités, la qualité et le prix de 
la fourniture de combustible bois ; la société dispose d'ail-
leurs de plusieurs infrastructures (plates-formes) réparties 
sur les cinq départements normands. 

- Des aides financières de l'Ademe et des Régions pour 
l'animation des programmes, la réalisation des études et le 
financement des investissements. 

Avec une vingtaine de chaufferies collectives en fonction-
nement, la Normandie valorise près de 22 000 t./an de bois 
et d'anas de lin. Avec les projets engagés dans les deux ré-
gions, la part de la biomasse utilisée dans l'habitat/tertiaire 
devrait s'élever à court terme à près de 52 000 t./an. 

• La Basse-Normandie 

A l'échelle régionale, 10 chaufferies collectives fournissent 
de l'énergie à 1 600 logements sociaux, 4 lycées, 3 hôpitaux, 
1 maison de retraite, 1 collège, des bâtiments communaux 
(groupes scolaires et salles de sport), ainsi qu'aux locaux des 
Parcs régionaux des Marais du Cotentin et du Perche. Durant 
la saison de chauffe 2004-2005, elles ont permis de valori-
ser près de 16 000 t. de bois. 

• Les chaufferies en construction 

Six chantiers de construction ont été engagés sur cette 
période pour des chaufferies qui seront mises en service dans 
le courant de la saison prochaine. 

 
Ville 

Maître 
d'ouvrage 

Puissance 
bois 

(MW) 

Consom. 
bois 

 (t./an) 
Alençon SAGIM 2,50 4 000 
Mortagne-au-Perche Centre hospitalier 1,50 950 
Pontorson Centre hospitalier 2,60 2 000 
Bayeux 2 Ville 3,20 4 900 
Athis de l'Orne CdC Athis de l'Orne 0,25 130 
Athis de l'Orne CdC Athis de l'Orne 0,05 20 
Total  10,10 12 000 

 
La mise en œuvre de ces nouvelles chaufferies représente un 
volume d'investissements de près de 8 millions d'euros HT et 
permettra la valorisation de 12 000 t. de bois supplémentai-
res/an. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D 

kW / 1 000 habitants
Tep / an
Tep / 1 000 habitants / an
t CO2 évitées / an
t de CO2 / 1 000 hab. / an

6,9 1,3
9 800 2 300

Basse-
Normandie

Haute-
Normandie

26 000 6 000
18,3 3,4

21,6 5,3

MW t/an MW t/an MW t/an
en fonctionnement 12,4 16 000 6,4 6 000 18,8 22 000

en construction 10,1 12 000 - - 10,1 12 000
en phase d'appel d'offres 8,2 15 000 3,0 3 000 11,2 18 000

30,7 43 000 9,4 9 000 40,1 52 000Total

TotalBasse-
Normandie

Haute-
Normandie

Les chaufferies collectives au bois en 2004
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Parallèlement, les chaufferies à alimentation automatique se 
développent en agriculture : 58 installations sont en fonction-
nement (1,84 MW) et une dizaine à l'étude. Accompagné par 
l'Ademe, la Région et les Départements, le bois-énergie ap-
porte de nouvelles perspectives en matière d'entretien des 
haies bocagères. Notons l'initiative de la CUMA Innov' Com-
post qui a acquis, fin 2004, un broyeur de forte puissance 
permettant de réduire substantiellement le prix de revient des 
plaquettes bocagères pour l'énergie. 

Déchiqueteuse à grappin 
 
 
 
 
 
 
 

(source : FD CUMA 61) 

• Deux dossiers en cours d'appel d'offres 
A Vire, le projet, initié au moment de la construction du cen-
tre aquatique en 2002, concerne la création d'une chaufferie 
bois de 2 MW et d'un réseau de chaleur de 2 000 m qui des-
serviront, en plus de cet équipement sportif, 610 logements 
collectifs, des bâtiments communaux et un collège. Le choix 
définitif du concessionnaire par la collectivité devrait inter-
venir au cours de l'été 2005. Le délégataire sera chargé de 
réaliser les ouvrages et de gérer le service pendant 24 ans. 
A Lisieux, la Ville a engagé, dans le cadre du renouvellement 
de la délégation de service public sur le réseau de chaleur 
existant de Hauteville (2 500 équivalents logements), une 
procédure de consultation pour le choix d'un nouveau déléga-
taire en intégrant le principe de la construction d'une chauffe-
rie bois (5 à 6 MW). L'utilisation du bois permettra d'effacer 
le fioul lourd, principale source d'énergie utilisée depuis 20 
ans pour la production de chauffage et d'eau chaude de ce 
quartier lexovien. Cette opération permet de maintenir les 
emplois de la Société Plysorol, auprès de laquelle le lauréat 
pourra s'approvisionner en combustible, au travers d'une so-
ciété qui doit néanmoins garantir le complément et la péren-
nité de la fourniture sur le long terme. 

Notons que la procédure de délégation de service public, 
lancée par la Ville de La Ferté Macé pour un second projet 
de chaufferie bois, a été infructueuse en raison du coût d'ex-
ploitation trop élevé. Les projets de petite, voire moyenne 
puissance, sont en effet difficiles à conduire dans ce cadre 
juridique. 
• De nombreux projets à l'étude 
Quelques projets de chaufferies bois de taille importante, 
associées à des réseaux de chaleur, pour lesquels des études 
ont été réalisées, devraient passer prochainement en phase 
d'appels d'offres. 
Par ailleurs, BIOMASSE NORMANDIE est de plus en plus sollicitée 
par des collectivités ou des maîtres d'ouvrage pour les ac-
compagner dans des projets de petite ou moyenne taille en 
milieu rural. A l'image des initiatives des départements du 
Lot et de la Loire, on propose qu'une réflexion soit engagée à 
l'échelle régionale pour monter une structure de maîtrise 
d'ouvrage déléguée (syndicat mixe, SEM…), afin de faciliter 
la mise en place de réseaux de chaleur au bois ruraux. 

 
 
 
Livraison de bois 
à Falaise 

 
 
 

• Créer une unité de déshydratation dans le Sud Manche. 
Créée en 2002, après la crise de la "vache folle", Déshy Sud-
Manche, localisée à Saint-George-de-Rouelley, s'est consti-
tuée dans une perspective d'autoproduction d'aliments du 
bétail. Comptant 72 adhérents spécialisés dans la production 
de lait et de viande bovine, l'Association a confié à BIOMASSE 

NORMANDIE et à FAO une étude concernant la création d'une 
unité de production de fourrages déshydratés à haute valeur 
protéinique (trèfle violet, luzerne, Ray grass anglais et ita-
lien…). Cette opération s'inspire de l'expérience de la CODE-
MA (53) qui rencontre aujourd'hui un vif succès (plus de 400 
coopérateurs) et produit désormais des granulés compétitifs 
en terme économique. 
L'enquête réalisée auprès des membres de l'Association a 
permis de caractériser une exploitation agricole moyenne, et 
notamment : 

- les besoins alimentaires du cheptel, 
- les consommations actuelles de compléments alimentaires, 
- les coûts relatifs à l'alimentation du cheptel, 
- les surfaces susceptibles d'être mises à disposition, 
- les objectifs d'autosuffisance alimentaire souhaitée. 

Avec un coût de production des granulés de 144 € HT/t, la 
déshydratation  ne générera pas de surcoût. Avec une capacité 
de séchage de 20 000 l/h et le bois comme source d'énergie 
(voire le biogaz à terme), l'usine pourra produire jusqu'à 
18 000 t de granulés par an à partir de 2 000 hectares de 
cultures à haute teneur protéinique. 
Cette opération permet en outre de limiter les sols nus en 
hiver et les risques de pollution des eaux superficielles et 
souterraines (nitrates, phosphates…) : la DDAF envisage ainsi 
que les coopérateurs puissent bénéficier d'un contrat d'agri-
culture durable, associé à des aides européennes récurrentes. 
En relation avec les chambres d'agriculture concernées (Man-
che, Mayenne, Orne), plusieurs réunions d'informations ont 
été organisées afin de sensibiliser un nombre suffisant d'adhé-
rents. En phase de démarrage, une centaine d'exploitations 
agricoles pourrait autoproduire 8 000 à 10 000 t./an, condi-
tion nécessaire pour atteindre l'équilibre économique. 

• La Haute-Normandie 

La Région et l'Ademe de Haute-Normandie ont confié à BIO-

MASSE NORMANDIE, à l'automne 2004, une mission de préfigura-
tion d'un programme régional bois-énergie. Ces établisse-
ments publics poursuivent deux objectifs :  

- quantifier la ressource ligneuse et définir les conditions 
de structuration de l'approvisionnement des futures 
chaufferies ; 

- bâtir une stratégie de développement du bois-énergie. 
La ressource ligneuse et ligno-cellulosique est importante 
en Haute-Normandie. Elle est en partie mobilisée par les 
industries de la trituration qui importent également des volu-
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mes conséquents de bois depuis les régions voisines. Néan-
moins, un flux important reste disponible pour l'énergie mais 
sa mobilisation demande des moyens techniques, humains et 
financiers nouveaux. Compte tenu des enjeux modestes, le 
développement du chauffage collectif au bois n'est donc pas 
incompatible avec le maintien des activités industrielles. 

L'approvisionnement des chaufferies pourra être assuré : 

- par Biocombustibles SA, pour les chaufferies collectives 
de moyenne et forte puissance, 

- par les associations d'agriculteurs locales (EDEN), pour 
les chaufferies en milieu agricole. 

Les objectifs ambitieux du programme bois-énergie en 
Haute-Normandie, à l'horizon 2010, sont les suivants : 

- 1 000 installations dans l'habitat individuel en s'ap-
puyant sur une communication importante et la mobilisa-
tion d'aides régionales en complément du crédit d'impôt ; 

- 100 réalisations en milieu agricole permettant de mobili-
ser les ressources bocagères, 

- 10 chaufferies collectives de moyenne et forte puissance 
conduisant à la valorisation annuelle de 30 000 t de bois. 

Notons qu'une opération concernant une chaufferie au bois de 
l'ordre de 3 MW est d'ores et déjà en phase d'appel d'offres à 
Gonfreville-l'Orcher (76). 

Le bois hors région 

• Des projets de réseau de chaleur  en milieu rural  

Les communautés de communes des Collines du Perche et du 
Bocage Mayennais, ont confié à BIOMASSE NORMANDIE des étu-
des de faisabilité pour la création d'un réseau de chaleur au 
bois à Mondoubleau (41) et à Gorron (53). Ces projets sont 
très proches techniquement et économiquement. 
 

 Gorron (53) Mondoubleau (41) 
Bâtiments raccordés - Collège Francis Lallart 

- Piscine 
- Foyer Vit'Anim 
- Gendarmerie 
- Salle omnisports 
- Ecole primaire 

- Collège Alphonse Karr 
- M.Retraite "Les Marronniers"
- Ecole maternelle / 
  Maison de la petite enfance 
- Future maison médicale 
- Maison Gheerbrand 
- Halle des sports 
- 70 logements de l'OPAC 

Puissance bois 600 kW 800 kW 
Consommation 
prévisionnelle de bois 

480 t/an 600 t/an 

Longueur du réseau 2 x 500 m 2 x 1 100 m 
 

Malgré des coûts de référence de l'énergie assez élevés (envi-
ron 70 €TTC/MWh utile), l'équilibre économique est difficile à 
atteindre dans le cas d'un montage en délégation de service 
public. 
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Les projets de petite et moyenne taille en milieu rural se heur-
tent d'une part, à une faible densité énergétique (2,5 MWh 
utiles/ml de réseau ou moins) et d'autre part, au poids impor-
tant de l'exploitation et des investissements qui représentent 
près de 70 % du coût final de l'énergie alors que cette part ne 
dépasse guère 55 % dans le cas de réseaux bois de taille plus 
importante (Bayeux 2). 
Pour atteindre l'équilibre économique, les réseaux de chaleur 
ruraux nécessitent une subvention de 60 à 70 % et un mon-
tage en gestion directe. Compte tenu de la complexité de la 
procédure, le développement du bois-énergie en milieu rural 
devra donc s'appuyer sur la mise en place de structures d'ac-
compagnement. 
• Une chaufferie bois pour l'OPAC 35 à Vitré  

En 2004, l’OPAC d’Ille-et-Vilaine a engagé un programme de 
requalification de 325 logements collectifs sur la commune 
de Vitré. Soucieux d’intégrer ce projet dans le cadre d’une 
démarche de développement durable, le bailleur social a sou-
haité examiner le bois-énergie en solution alternative au gaz 
naturel. 
L’étude confiée à BIOMASSE NORMANDIE et APROMO conclut à la 
faisabilité technique et économique du projet : une chaudière 
bois de 1,3 MW (consommation prévisionnelle d’environ 
1 100 t./an) et deux générateurs gaz d’appoint / secours pour-
raient ainsi être installés dans le local existant, ce qui néces-
site la création d'un silo de stockage et d’un accès pour les 
livraisons de bois. L'opération de réhabilitation prévoit éga-
lement une réfection des réseaux enterrés et des colonnes 
montantes dans les immeubles, interventions de toute façon 
nécessaires quelle que soit la source d’énergie retenue. 
L'OPAC souhaite externaliser la réalisation et la gestion 
de la chaufferie à un opérateur privé (exploitant de chauf-
fage) dans le cadre d’un bail emphytéotique associé à une 
convention d’exploitation non détachable. Ce montage per-
met d'équilibrer le partage du « bénéfice » entre les locataires 
et le bailleur, celui-ci apportant une contribution aux investis-
sements financés par l’emphytéote à hauteur de ce qu'aurait 
coûté une rénovation avec une énergie conventionnelle. 
Par ailleurs, cette configuration permet le raccordement d’une 
école voisine (création d’un réseau de 330 m) à laquelle 
l’emphytéote vendra de la chaleur. 

• Une chaufferie bois pour la fromagerie de M. Bongrain  
La fromagerie expérimentale de la SCI la Tremblaye apparte-
nant à M. Bongrain (PDG du groupe Bongrain) et les labora-
toires de recherche du groupe SOREDAB sont localisés sur la 
commune de La Boissière-Ecole (78). BIOMASSE NORMANDIE a 
estimé à 500 kW la puissance nécessaire de la chaudière et à 
320 t/an la consommation de bois pour couvrir les besoins 
énergétiques de ces deux installations. Le temps de retour est 
important (12 à 16 ans selon le prix du fioul) mais la présence 
d'un massif forestier mal exploité (167 ha) a conduit M. Bon-
grain à opter pour cette solution. Pour limiter les coûts d'ap-
provisionnement, le combustible bois proviendra des réma-
nents forestiers, de dosses et délignures des scieries voisines 
et de broyats de palettes.  
A partir des résultats de l'étude de faisabilité, la SCI de La 
Tremblaye a engagé une consultation d'entreprises pour réaliser 
la chaufferie bois, construire un hangar de stockage du combus-
tible et acquérir un broyeur. 
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COMMUNICATION ET PUBLICATIONS 
 

n matière de communication, l'année 2004 a été marquée par la conception/réalisation d'un guide sur les 
chaufferies à alimentation automatique au bois, la coordination des travaux de la Commission Interpro-

fessionnelle du bois-énergie (CIBE), la rédaction de trois cahiers du bois-énergie et enfin l'espace info-énergie 
qui conduit BIOMASSE NORMANDIE à participer à de nombreux salons et à intervenir dans des séminaires à domi-
nante technique, consacrés au bois-énergie et au retour au sol de la matière organique. 

 
Le guide des chaufferies automatiques au bois 
A l'issue d'un appel d'offres lancé par l'Ademe, BIOMASSE NOR-

MANDIE a été chargée en 2004 de concevoir un nouveau 
guide sur les chaufferies automatiques au bois avec le 
concours de Rhônalpénergie-Environnement (69), l'AGE-
DEN (38), de l'Union Sociale pour l'Habitat et de 
l'AITF/ATTF (ingénieurs et techniciens des villes). 

Ce document présente les technologies, la ressource et les 
méthodes de production des combustibles bois, l'approche 
économique et le type de montage juridique des projets. Il 
devrait faire l'objet d'une diffusion prochaine par les servi-
ces de l'Ademe. 

La Commission interprofessionnelle bois-énergie 

Co-animée par l'ATEE et Amorce, la Commission interpro-
fessionnelle Bois-énergie est coordonnée par BIOMASSE NOR-

MANDIE et Débat, avec le soutien financier de l'Ademe. Cette 
commission a pour objectifs de sensibiliser et d'informer 
les professionnels de l'énergie (constructeurs de chaudières, 
exploitants de chauffage, fournisseurs de combustibles…) 
et les collectivités publiques qui ont mis en place ou envi-
sagent une chaufferie au bois. 

Un colloque a été organisé le 14 mai 2004 à Brossac (16) 
sur le thème des réseaux de chaleur en milieu rural. Plus 
d'une centaine de personnes (élus et membres de collectivi-
tés locales, organismes de promotion de la filière et profes-
sionnels du chauffage) ont participé à cette journée, qui 
s'est clôturée par la visite de la chaufferie bois de Brossac. 

Trois autres réunions ont parallèlement été organisées : 

- le 26/03/2004, où ont été évoqués la fiscalité des chauf-
feries bois (TVA, TP, amortissement exceptionnel…), 
les conséquences de l'ouverture des marchés du gaz na-
turel, la loi d'orientation sur l'énergie et l'appel d'offres 
sur la production d'électricité à partir de biomasse. 

- le 12/10/2004, consacré à la typologie des biocombusti-
bles et à l'offre des professionnels de l'approvisionne-
ment, à la gestion des cendres et aux problèmes ren-
contrés en Bretagne (radioactivité), et enfin à la TVA 
sur la chaleur renouvelable. 

- le 20/01/2005, organisé autour de la chaufferie bois de 
Vénissieux (2 x 6 MW) et l'appel d'offres de la Com-
mission de régulation de l'énergie (CRE). 

La CIBE est également l'occasion d'accomplir une action 
de lobbying auprès des parlementaires français et euro-
péens. 

Les cahiers du bois-énergie 

Ces cahiers, édités avec le soutien de l'Ademe, sont publiés 
dans les deux éditions du Bois International : "Edition 

verte" (Scierie & exploitation forestière) et "Edition rouge" 
(Charpente, menuiserie & meuble). Trois numéros sont 
parus au cours de l'année 2004 (n° 24, 25 et 26). 

• Le bois-énergie dans les hôpitaux (janvier 2004) 

Ce cahier présente les postes de dépense énergétique des 
hôpitaux, notamment le chauffage et la production d'eau 
chaude sanitaire responsables de 80 % des consommations. 
Energie compétitive, le bois pourrait se développer dans le 
secteur hospitalier grâce à l'externalisation de la production 
de chaleur (bail emphytéotique avec convention d'exploita-
tion non détachable). Cinq fiches présentant des chaufferies 
bois complètent le dossier. 

• Le bois-énergie et l'environnement (juin 2004) 

Ce dossier passe en revue les avantages environnementaux 
de l'utilisation énergétique du bois : lutte contre l'effet de 
serre, protection des écosystèmes, rejets atmosphériques de 
qualité, fertilisation des sols grâce aux cendres. 

• Le bois-énergie en Europe (septembre 2004) 

En raison de l'abondance de sa matière, ce cahier est paru 
en deux parties. Après avoir fait le point sur le chauffage 
collectif au bois dans le secteur habitat/tertiaire en Europe, 
ce cahier détaille l'expérience de trois pays pionniers : la 
Finlande, l'Autriche et le Danemark. 

Le Bois International a réalisé un retirage des Cahiers du 
bois-énergie 11 à 24 en avril 2004, que l'on peut se procu-
rer à l'adresse suivante au prix de 25 € TTC (port inclus) :  
Françoise LAMY, Espace Info - BIOMASSE NORMANDIE  
Tél. 02.31.34.17.64 - Fax : 02.31.52.24.91.  
mail : info@biomasse-normandie.org 
 

L'espace Info-Energie 
Cofinancé par l'Ademe et le Conseil régional de Basse-
Normandie, l'Espace Info-Energie hébergé par BIOMASSE 
NORMANDIE propose ses services depuis le 13 février 2002. 
En 2004, cinq actions majeures sont à noter. 

• L'informatisation du fonds documentaire 

BIOMASSE NORMANDIE dispose d'un fonds documentaire 
de 2 600 ouvrages, articles et études, désormais consulta-
bles par le grand public, les enseignants et les profession-
nels… 

• Le site internet de BIOMASSE NORMANDIE  

Créé en 1999, la fréquentation du site internet de BIOMASSE 

NORMANDIE ne cesse de s'accroître : plus de 45 000 visites 
ont été enregistrées en 2004. La consultation des bases de 
données a fortement progressé au cours de l'année, en par-
ticulier pour le catalogue français et les matériels de com-
postage. Les 1000 mots clés, qui définissent le bois-énergie 
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de la pépinière à la cendre, mériteraient d'être actualisés et 
complétés par des données récentes. 

• Des réponses adaptées à plus de 4 000 personnes 

Il s'agit de particuliers, d'enseignants ou d'étudiants, 
d'agriculteurs, d'installateurs, d'exploitants de chauffage et 
de bureaux d'études/ingénierie qui ont sollicité BIOMASSE 

NORMANDIE, dont : 

- 53 % pour des "contacts conseils" (envoi de docu-
mentation, éclairage sur les énergies renouvelables et la 
maîtrise de l'énergie, pré-diagnostics énergétiques…). 

- 47 % pour des contacts "animation" (organisation et 
intervention à des séminaires, conférences ou colloques, 
participation à des foires ou salons…). 

Les principales interventions et participations à des mani-
festations sont présentées ci-dessous. 

• Principales interventions 

. Ademe Angers-Action III (programme BioLoQual) 

Intervention de Jean-Baptiste Crozon sur les petits ma-
tériels adaptés aux flux faibles et sur les petites installa-
tions de compostage -  25 février 2004. 

. CNFPT de Caen "Journée Energies renouvelables" 

Intervention de D. Plumail sur l'itinéraire pour monter 
un projet bois-énergie - 26 février 2004. 

. Stage de formation de l'IFCA 

L'Institut de formation des chambres d'agriculture a sol-
licité BIOMASSE NORMANDIE pour une intervention dans 
le stage Nouveaux services en milieu rural : développer 
les informations auprès des agriculteurs". D. Plumail a 
présenté le rôle potentiel des agriculteurs dans la ges-
tion des déchets organiques - 17 mars 2004. 

. Séminaire EFE  

Trois interventions ont été effectuées au cours de l'an-
née, dans le cadre de formations s'adressant à des pro-
fessionnels de l'énergie et de l'environnement : 

- 25 mai 2004 : "Compost". 
"Quels enjeux du traitement biologique des déchets ?"  

D. Plumail. 
"Compostage : quelles évolutions réglementaires et 

normatives ?" JB. Crozon. 

- 12 octobre 2004 : "Les boues de STEP" 
"Etude comparative des techniques de conditionne-
ment préalable des boues". S. Autret. 
 

- 17 novembre 2004 : "Méthanisation" 
"Collecte sélective des déchets ou traitement de la 
fraction résiduelle des ordures ménagères. Quels 
choix pour les collectivités ?". JB. Crozon. 
 

. CCI Centre et Sud Manche - Atelier du tourisme 

Intervention de D. Plumail sur le management environ-
nemental - 10 mai 2004. 

. SIDOM Antibes 

Intervention de D. Plumail au séminaire organisé par le 
SIDOM d'Antibes : comment écouler les composts du-
rablement ? - 18 juin 2004. 

. AITF - Alençon  

Intervention de D. Plumail et MF. Clave sur le bois-
énergie - 8 octobre 2004 : 
- "Le bois-énergie dans les réseaux de chaleur". 
- "Comparaison du prix des énergies". 
. Séminaire Euroforum 

Séminaire sur le pré-traitement des déchets : "Impact du 
pré-traitement des ordures ménagères et résiduelles sur la 
qualité du produit en aval ? Quelles sont les différentes 
voies de valorisation ?" D. Plumail - 24 novembre 2004. 

• Participation à des animations et salons 

. Salon de l'habitat à La Ferté-Macé - 31 janvier / 1er 
février 2004. 

. 7èmes journées de la Bio à Saint-Sauveur-le-Vicomte - 
29 et 30 mai 2004. 

. Salon du bois et des énergies renouvelables à Hérou-
ville-Saint-Clair - 16 au 20 mai 2004. 

. Expo Gare "Energies renouvelables" à Caen - Juin 
2004. 

. Foire Internationale de Caen - 22 septembre 2004. 

. 2èmes rencontres du développement durable à Louvi-
gny - 3 octobre 2004. 

 
Fréquentation du site www.biomasse-normandie.org 
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ETUDES ET TRAVAUX DE L'ANNEE 2004 
 
Etudes 

• Déchets et traitements biologiques 

BASSE-NORMANDIE 

. SIEOM Pays de Bray : Mission d'assistance à maître 
d'ouvrage pour le renouvellement d'un marché de trans-
port et traitement de déchets dangereux des ménages -
2004-03. 

. SEROC : Valorisation des déchets organiques et li-
gneux à l'échelle du Bessin - 2004-05. 

. Socompost SARL : Bilan d'activité 2003- 2004-05. 

. CdC de Vire : Cadrage opérationnel de la mise en œu-
vre de la compétence déchets - 2004-06. 

. CdC du Pays de Honfleur : Création d'une plate-forme 
de compostage. Le compostage de déchets verts - 2004-
06. 

. SIGO : Assistance à maître d'ouvrage pour la construc-
tion d'unité de co-compostage- 2004. 

. Conseil régional de Basse-Normandie, Conseils géné-
raux du Calvados, de la Manche et de l'Orne, Ademe 
de Basse-Normandie : Mission régionale de suivi des 
modes et coûts de gestion des déchets ménagers. Rap-
port d'activité 2004- 2004-08. 

. Conseil général de l'Orne : Schéma de gestion des ma-
tières de vidange et valorisation des sous-produits de 
l'assainissement- 2004-12. 

. Conseil général du Calvados / Conseil régional de 
Basse-Normandie : Mission d'assistance aux collectivi-
tés rurales pour la gestion des déchets ménagers. Rap-
port d'activité 2004- 2005-01. 

. Conseil général de l'Orne / Conseil régional de Basse-
Normandie : Mission d'assistance aux collectivités ru-
rales pour la gestion des déchets ménagers. Rapport 
d'activité 2004 - 2005-01. 

. CdC du Pays de Falaise : Etude opérationnelle 
d’extension de la régie pour la collecte des ordures mé-
nagères résiduelles - 2005-03. 

HAUTE NORMANDIE 

. CdC de Fécamp : Mission de maîtrise d'oeuvre pour la 
réalisation d'une déchèterie, associée à une aire de 
broyage de déchets verts et d'une fourrière. Formation 
des agents de déchèteries - 2004-02. 

. CdC de Bernay : Mission d'assistance à maître d'ou-
vrage pour la réalisation et l'exploitation d'une déchète-
rie - 2004-03. 

. CdC Campagne de Caux : Etude de mise en œuvre 
d'une régie pour la collecte des ordures ménagères rési-
duelles - 2004-06. 

. Fédération des collectivités de l'eau 76 : Schéma dé-
partemental d'élimination des matières de vidange, des 
sous-produits issus de l'assainissement collectif et des 

graisses artisanales ou industrielles en Seine-Maritime - 
2005-02. 

 

AUTRES REGIONS 

. Compomar (91) : Expertise de la plate-forme de com-
postage - Propositions d'amélioration en vue de maîtri-
ser les problèmes d'odeurs - 2004-01. 

. Communauté d'agglomération Pays Châtellerau-
dais (86) : Etude de faisabilité relative au compostage 
des déchets organiques municipaux du pays Châtelle-
raudais - 2004-01. 

. SMITRED Ouest d'Armor (22) : Diagnostic et étude 
préalable à la modernisation des unités de compostage 
d'ordures ménagères de Pleumeur-Bodou et Minihy-
Tréguier - Identification des gisements de déchets orga-
niques - 2004-02. 

. SMETTRAL (22): Analyse du traitement des algues ver-
tes dans la zone centrale des Côtes-d'Armor - 2004-04. 

. SMICTOM des Châtelets (22) : Débouchés non-
agricoles des composts urbains issus du traitement des 
ordures ménagères - 2004-12. 

• Développement du bois-énergie 

BASSE-NORMANDIE 

. Ademe / Conseil régional de Basse-Normandie : 
 Plan bois-énergie et développement local. 
- Suivi des chaufferies en phase d'appel d'offres, en cons-

truction ou en fonctionnement 
- Suivi de dossiers 
- Etudes de pré-faisabilité 
- Communication, fiches de réalisation, base de données. 

. Centre hospitalier de Pontorson : AMO - Construction 
d'une chaufferie bois/gaz naturel et de réseaux de distri-
bution d'eau chaude - 2004. 

. Ville de La Ferté-Macé : AMO - Délégation de service 
public pour la construction d'une chaufferie bois et d'un 
réseau de chaleur - 2004. 

. Ville de Bayeux : AMO - Délégation de service public 
pour la construction d'une chaufferie bois - 2004. 

. Ville de Vire : AMO - Délégation de service public pour 
la construction d'une chaufferie bois - 2004. 

. Ville de Lisieux : Projet de chaufferie bois et réseau de 
chaleur à Lisieux, étude de faisabilité technico-
économique - 2004-09. 

. Déshy Sud Manche : Création d'une unité de déshydra-
tation de fourrages, Rapport intermédiaire - 2004-12. 

HAUTE-NORMANDIE 

. PNR Normandie Maine : Diagnostic énergétique du 
territoire - Rapport final - 2004-02. 
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. Conseil régional / Ademe de Haute-Normandie : Pro-
gramme bois-énergie dans l'habitat collectif et le ter-
tiaire en Haute-Normandie. 

- Projet de chaufferie bois pour la maison de retraite 
Cacheleu à Doudeville - 2004-12. 

HORS REGION 

. Commune de Brossac (16) : Expertise du réseau de 
chaleur au bois de Brossac - 2004-03. 

. SCI la Tremblaye (78) : Etude d'un projet de chaufferie 
au bois pour la SCI de la Tremblaye et les laboratoires 
de la Soredab à La-Boissière Ecole (78) - 2004-03. 

. Prim'Santerre (80) : Analyse physico-chimique, tests de 
broyage / pressage, sur des racines d'endives, dimen-
sionnement d'une unité de déshydratation et de produc-
tion de granulés pour l'alimentation du bétail - 2004-06. 

. OPAC 35 : Mission de Conseil et d'Assistance à Maî-
trise d'Ouvrage pour la mise en œuvre et la gestion 
contractuelle d'une chaufferie mixte bois / gaz, rapport 
intermédiaire - 2004-11. 

. Ville de Vierzon (18) : Chaufferie au bois et réseau de 
chaleur de Vierzon site de la Noue - 2005-01. 

. Saint-Germain-l'Herm (63) : Projet de création d'un 
réseau de chaleur au bois, Etude de faisabilité technico-
économique - 2005-01.  

. Communauté de communes Collines du Perche (41) : 
Etude d'un projet de réseau de chaleur au bois pour la 
Commune de Mondoubleau (41) - 2005-02. 

Notes diverses 
 

. CNFPT - Journée "Energies renouvelables" : Bois-
énergie : Itinéraire pour monter un projet - 2004-02. 

. AIFOBAN - La filière Forêt Bois en Basse-Normandie - 
Action 2004-2006 - 2004-02. 

. Note établie à la demande de François-Marie Michaux - 
La gestion des boues à Fécamp - 2004-04. 

. Note établie dans le cadre du plan bois-énergie bas-
normand - Vitry-Habitat maîtrise depuis 20 ans l'évolu-
tion du coût du chauffage - 2004-05. 
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RAPPORT DE GESTION

• Le compte de résultat 2004 

Les charges et produits s'équilibrent à près de 810 000 € 
(+ 17 % par rapport à l'exercice 2003). 63 % environ des 
charges sont imputables au personnel ; le reste correspond 
aux frais de structure incompressibles (24 %) et à la sous-
traitance (13 %), qui a sensiblement augmenté en raison de la 
nature des missions poursuivies. 

L'évolution des charges est liée pour l'essentiel : 

- à l'Espace info énergie, pour lequel une salle de documen-
tation permettant l'accueil du public a été créée (6 000 €), 
et l'informatisation du fonds documentaire, consultable sur 
place, a nécessité l'embauche d'une documentaliste à 
temps plein pendant 9 mois sur 2004 (22 000 €) ; 

- à la création de l'Observatoire sur les déchets qui a néces-
sité une sous-traitance informatique élevée (20 000 €) ; 

- à la sous-traitance dans le cadre de missions nécessitant 
une expertise extérieure à caractères technique et juridique 
(32 000 €). 

 

Les produits se décomposent en trois postes : 
- les missions d'intérêt général qui représentent 35 % du-

chiffre d'affaires ont légèrement régressé, en particulier 
dans le secteur de la communication ; 

-  les contrats négociés avec les collectivités locales et les 
entreprises s'élèvent à 54 % du chiffre d'affaires, ce qui 
correspond à une augmentation de 37 % par rapport à 
2003 ; cette évolution est liée au développement du bois-
énergie et surtout du secteur déchets ; 

- les subventions et autres recettes ont légèrement baissé, 
du fait de la diminution des aides aux emplois jeunes, qui 
régresseront progressivement jusqu'en 2008. 

• Le compte prévisionnel de résultat  2005 

Le compte prévisionnel de résultat devrait s'équilibrer autour 
de 840 000 €. 

Les missions d'intérêt général devraient sensiblement aug-
menter en raison du soutien apporté par le Conseil régional à 
l'Espace info énergie, et de celui de l'Ademe dans le cadre de 
l'élaboration du catalogue français des opérateurs du bois-
énergie, et au titre de la coordination de la CIBE et de la ré-
daction des cahiers du bois-énergie. Les contrats devraient en 
revanche se stabiliser. 

 
 

 
Charges globales 

 2003 2004 2005 (prévisionnel)
Charges d'exploitation € % € % € % 
- Impression 7 038 1,0 1 759 0,2 5 000 0,6
- Sous-traitance 62 695 9,1 107 497 13,3 110 000 13,1
- Autres achats  124 824 18,0 134 938 16,7 127 000 15,1
- Dotation aux amortissements 12 326 1,8 16 288 2,0 18 000 2,1
- Salaires 300 421 43,3 343 663 42,4 358 000 42,6
- Charges sociales 134 049 19,3 147 325 18,2 153 000 18,2
- Impôts et taxes 32 792 4,7 30 422 3,8 32 000 3,8
- Autres charges 6 766 1,0 11 184 1,4 12 000 1,4

Sous-total 680 911 98,2 793 076 98,0 814 000 96,9

Charges financières / exceptionnelles 3 265 0,5 4 558 0,6 6 000 0,7
Impôts sur les sociétés 4 913 0,7 1 054 0,1 3 000 0,4
Excédent 3 936 0,6 10 948 1,3 17 000 2,0
Total 693 025 100,0 809 636 100,0 840 000 100,0

 

 Produits 
 2003 2004 2005 (prévisionnel)
Conventions / missions d'intérêt général € % € % € % 
- Déchets / biomasse humide 77 737 11,2 118 079 14,6 120 000 14,3
- Bois / biomasse sèche 98 193 14,2 99 037 12,2 100 000 11,9
- Communication 115 120 16,6 68 492 8,5 114 000 13,6

Sous-total 291 050 42,0 285 608 35,3 334 000 39,8
Contrats / marchés   
- Déchets / biomasse humide 187 940 27,1 247 192 30,5 212 000 25,2
- Bois / biomasse sèche 119 890 17,3 148 201 18,3 210 000 25,0
- Communication 7 505 1,1 39 120 4,8 17 000 2,0

Sous-total 315 335 45,5 434 513 53,6 439 000 52,2
Subventions   
- CRAN 12 000 1,7 12 000 1,5 12 000 1,4
- Départements 8 000 1,2 8 000 1,0 8 000 1,0
- CNASEA 59 030 8,5 56 206 7,0 47 000 5,6

Sous-total 79 030 11,4 76 206 9,5 67 000 8,0
Autres / Divers 7 610 1,1 13 309 1,6 - -
Total général 693 025 100,0 809 636 100,0 840 000 100,0
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